
Procès-Verbal  

 

Réunion du Conseil Municipal  
 

                                          31 Mars 2017 

               à   18 H   
                                              

 

L’an deux mil dix sept , le trente et un Mars  à 18 heures, le Conseil Municipal de la 

commune de BOURBRIAC, légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses 

séances sous la présidence de Guy CADORET, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : CADORET G., LE GONNIDEC G, LE BLOAS JJ. CONNAN A, 

DRONIOU C, BOTREL Y, GUILLOU C,  DURO E. GUEGAN F, LE CAER P.  LE 

COUSTER N. LE FLOC’H P, PRIDO L,  HERVE JL, DIRIDOLLOU M., COATRIEUX M., 

MADIOT S, LE COZ C.  

 

ABSENTS EXCUSES:   LE FLOC’H Patrick qui avait donné procuration GUILLOU C 

                                         LE COUSTER N qui  avait donné procuration à CADORET G 

          CONNAN A  qui avait donné procuration à DURO E. 

     LE COZ C qui avait donné procuration à DRONIOU C. .  

                                         LE COUSTER C 

                                            

Secrétaire de séance :  MADIOT Stéphanie          

 

Date de la convocation :  22 Mars  2017 

 

Approbation du Procès-verbal de la réunion du 17 Janvier 2017 
 

 Le Procès verbal de la réunion du 17 Janvier 2017 est approuvé à l’unanimité.  

 

Aménagement rue de l’Armor  

Avenant N° 2 Entreprise LACHIVER 

1.1 Délibération  n° 2017 / 02-1 

 

 Lors d’une réunion sur le chantier « Rue de l’Armor » les élus ont souhaité faire 

réaliser des travaux de reprise des joints sur le mur en pierres du parking de la Poste sur une 

superficie de 30 m².  

 

 L’entreprise LACHIVER titulaire du lot n°3 (maçonnerie) a chiffré cette prestation à 

2 386 € H.T. soit 2 864.16 € TTC 

  

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

 

- de confier les travaux à l’entreprise LACHIVER conformément au devis présenté,  

  

- d’autoriser le Maire à signer l’avenant au marché passé avec l’entreprise LACHIVER qui est 

ainsi porté à 48 059.12 €  H.T soit 57 670.94 € TTC  ainsi que tous les documents se 

rapportant à ces travaux.  



Programme de voirie 2017 : arrêt du programme et lancement de la consultation  

8.3 Délibération  n° 2017 / 02-2 

 

 M. Jean Jacques LE BLOAS informe que la commission « Voirie » a sillonné la 

commune pour recenser les travaux à prévoir sur les voies communales.     

   La commission « Voirie » et l’Agence Départementale d’Appui aux Collectivités  

ont ensuite établi  un pré programme de voirie 2017 et défini  les travaux à  envisager sur les 

différentes voies. 

 

 Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- arrête la liste des voies concernées par les travaux du programme 2017 comme suit :  

  

Voie concernée Longueur  

en ml  

Tranche Ferme  

 

Finition Bi-couche + voile  

 

V.C de Kerlahaye 

 

 

 

 

56  

V.C Le BOD 

 

Finition Enrobé à chaud  

V.C. de Crec’Vihan  

100 

 

 

1 069  

V.C Chapelle de Saint Houarneau  142 

V.C de Stanguenat  1 140 

V.C Les Forges jusqu’à limite Coadout 1629 

 

Tranche Optionnelle 

V.C de Porz ar Pantier  

 

 

510 

V.C la Gare de Moustéru  96 

 

 

et autorise le Maire à lancer l’appel d’offres en vue d’attribuer le marché dans le cadre d’une 

procédure adaptée.  

 

Eglise : mise en place d’un grillage dans le clocher et remplacement d’un plancher   

1.1 Délibération  n° 2017 / 02-3 

  
 Lors de la dépose des cloches, il a été constaté que le plancher de la chambre des 

cloches est en très mauvais état et que le remplacement du grillage mis en place pour 

empêcher l’accès des volatiles étaient à prévoir.   

 

 Le devis établi par la société BODET Agence de Plérin : 

- pour la dépose et l’évacuation de l’ancien plancher et la pose d’un nouveau 

plancher en chêne épaisseur 40 mn s’élève à 3 528 €  H.T soit 4 233.60 € TTC . 

- pour la dépose du grillage existant et la pose d’un nouveau grillage s’élève à 

1 675 € H.T soit  2 010 € TTC 

 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal confie le remplacement 

du plancher et du grillage à l’entreprise BODET conformément au devis présenté.  



            

Arrivée de Nicolas LE COUSTER à 18 H 45 

 

Assainissement -Renouvellement arrêté d’exploitation de la station  

1.1 Délibération  n° 2017 / 02-4 

 

Le Maire fait part à l’assemblée que l’arrêté préfectoral du 4 mars 2003 autorisait la 

construction et l’exploitation de la station de traitement des eaux usées pour un durée de 15 

ans et que la demande de renouvellement doit être formulée six mois avant l’expiration de 

l’arrêté. 

 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de solliciter 

l’aide de l’Agence Départementale d’Appui aux Collectivités pour assister le maître 

d’ouvrage et autorise le Maire à lancer la consultation du bureau d’études qui sera chargé de 

préparer la demande.  

      

Assainissement - Contrat d’exploitation de la station  

1.4 Délibération  n° 2017 / 02-5 

 

 Le Maire informe l’assemblée que le contrat d’exploitation du service 

assainissement collectif conclu avec la SAUR arrive à échéance au 31 Décembre 2017. 

 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :   

 

- de confier au Syndicat Départemental d’Alimentation  en Eau Potable la mission 

d’Assistance et Conseil pour la passation d’un marché de prestation de services pour 

l’exploitation du service d’assainissement collectif moyennant la somme de 1 500 € H.T 

soit  1 800 € TTC.  

 

- et d’ autoriser le Maire à lancer la consultation des sociétés susceptibles d’assurer cette 

prestation de services.   

             

          

 Assainissement -  Additif au plan d’épandage (devis Valbé) 

   

  Compte tenu qu’un Exploitant Agricole concerné par l’additif au plan 

d’épandage   envisagé,   a informé  qu’il est en négociation pour acquérir d’autres  parcelles, 

ce point est différé  afin d’inclure l’ensemble des parcelles et de limiter les frais fixes.  

 

 

    

Vote des subventions 

7.5 Délibération  n° 2017 / 2-6 

 

   Le Maire informe l’assemblée que la commission « finances » a étudié les demandes 

des subventions des associations locales et extra communales  parvenues en Mairie.  

 

     Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 

- décide d’allouer les subventions ci-après pour 2017  



  

Associations   
Vote du Conseil 

  critères 

CULTURE     

Bagad Boulvriag (Fonctionnement)   1 500,00 € 

Bagad Boulvriag ( Encouragement )   à titre exceptionnel   1 500,00 € 

Radio Kreizh Breizh   120,00 € 

Danouët  Festival Plinn (Fonctionnement)   800,00 € 

Centre Culturel Breton    800,00 € 

Kuzul Skoazel Diwan Boulvriag (organisation de la Fête de la musique)   150,00 € 

ASSOCIATIONS SPORTIVES     

Associations communales  (avec compétition) 17,00 €   

Union Sportive Briacine    2 907,00 € 

USB Section Hand Ball   578,00 € 

Association Sportive Collège    350,00 € 

Tennis Briacin    901,00 € 

Skol Gouren Boulvriag (achat de roched 45 € )   221,00 € 

Associations communales  (sans  compétition ) 8,50 €   

Amicale Laïque     

     - tennis de table    93,50 € 

     - STEP   85,00 € 

     - Zumba    331,50 € 

Association cyclos    340,00 € 

Les Raquetteurs    357,00 € 

Association Herborescence    170,00 € 

REDADEG  ( 1 année / 2 )     

Association (convention  GP3A)     

Lannion Judo Club du Trégor    2 400,00 € 

Associations Hors Commune  (licenciés de - 20 ans) 8,50 €   

GRACES Twirling Club    102,00 € 

PLOUMAGOAR  STEREDENN D'armor Twirling   8,50 € 

Studio Danse    76,50 € 

Canoë Kayak Club Guingampais   17,00 € 

SCB Gym Guingamp   59,50 € 

Association pour la culture, les loisirs et l'animation à Coadout (l'ACLAC)   17,00 € 

Bulle d'eau   51,00 € 

Hermine (Hockey)   17,00 € 



Guingamp Roller Skating   25,50 € 

Trégor Goélo Athlétisme Guingamp   42,50 € 

GUINGAMP Volley Ball   8,50 € 

AFFAIRES SOCIALES     

ADMR  Bourbriac    500,00 € 

Solidarité Paysans de Bretagne    200,00 € 

Centre d'aide alimentaire du pays de Guingamp    1 046,00 € 

Les Bouchons d'Amour   50,00 € 

ANTLA    50,00 € 

Les restaurants du cœur   598,00 € 

ADAPEI   50,00 € 

Secours Populaire    50,00 € 

Association Leucémie espoir    50,00 € 

ECOLES     

Enfants scolarisés au Collège de BOURBRIAC      

Séjour en Europe                                                                                   45,00 €   

       - Allemagne   225,00 € 

Séjour en France                                                                                  15,00 €   

        - Auvergne   210,00 € 

Enfants de Bourbriac scolarisés au collège de PLESIDY      

         - Allemagne    45,00 € 

Enfants scolarisés en Lycée  40,00 €   

Lycée Notre Dame GUINGAMP   40,00 € 

Lycée du Restmeur  PABU   40,00 € 

Foyer Socio-éducatif  collège Jules Ferry   100,00 € 

Chambre des Métiers Côtes D'armor   160,00 € 

MFR LOUDEAC   80,00 € 

MFR MORLAIX   40,00 € 

DIVERS      

Association des Chasseurs la Briacine    80,00 € 

Association Avenir et vigilance    0,00 € 

Argoat Armor Plenum Organum    100,00 € 

ADP Juniors (Lille) stage généraliste    0,00 € 

TOTAL    article  6574   Subvention Associations   17 743,00 € 

 
 
 
 

    



Participations aux charges scolaires      

Enfants de Bourbriac scolarisés en maternelle 503,64 €   

Ecole Saint Briac Maternelle   6 043,68 € 

Ecole Diwan Bourbriac Maternelle   4 532,76 € 

Enfants de Bourbriac scolarisés en élémentaire 459,26 €   

Ecole Saint Briac Elémentaire   5 511,12 € 

Ecole Diwan Bourbriac Elémentaire   459,26 € 

Ecole Diwan Guingamp   918,52 € 

TOTAL  article 6558 Autres contingents    17 465,34 € 

   

Cotisations     

Association des Maires de France     825,36 € 

TOTAL    article  6281  Concours divers   835,36 € 

 

- décide de ne pas verser aux associations les subventions d’un montant inférieur à 15 €.  

 

           

Approbation des comptes de gestion 2016  dressés par le Receveur 

Commune – Lotissement  – Assainissement   
7.1 Délibération  n° 2017 / 2-7  

 

 Le Conseil Municipal est appelé à émettre un avis sur les comptes de gestion de 

l’année 2016 établis par le  Trésorier  Principal de GUINGAMP, Receveur Municipal, 

concernant les budgets Commune, Lotissement  et Assainissement.  

 

 Considérant que les écritures des comptes de gestion dressés pour l’exercice 2016 par 

le Trésorier Principal sont conformes,  

 

 Le Conseil Municipal, appelé à délibérer, à l’unanimité, adopte les Comptes de 

Gestion : Commune, Lotissements et Assainissement.  

  

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2016  

Commune – Lotissement – Assainissement -   
7.1 Délibération  n° 2017 / 03-8 

 

 Monsieur le Maire présente les comptes administratifs 2017 qui s’établissent comme 

suit : 

 

Commune   
 

Section de Fonctionnement  

   

Dépenses   2016 mandats de l'année         1 480 581.83 €   

Recettes   2016 titres de l'année         2 294 138.11 €   

Résultat antérieur               978 605.23 €  

Résultats cumulés         1 792 161.51 €   



    

Section d'Investissement     

Dépenses      2016 mandats de l'année       1 056 794.65  €   

Recettes       2016 titres de l'année           421 737.46 €   

Résultats antérieurs                293 587.50€  

Résultats cumulés      -341 469.69  €   

 Reste à réaliser Dépenses    401 600 €        

               

 

 

Assainissement    
 

Section d’exploitation  

   

Dépenses   2016 mandats de l'année         145 958.76 €   

Recettes   2016 titres de l'année        121 580.06 €   

Résultats antérieurs         490.19 €   

Résultats cumulés  -23 888.51 €   

    

Section d'Investissement     

Dépenses      2016 mandats de l'année   64 944.46 €   

Recettes       2016 titres de l'année             67 993.49 €   

Résultats antérieurs            133 298.15 €   

Résultats cumulés   136 347.18 €  

  

 

                                                           

 

 

    

Lotissements 
 

Section de Fonctionnement     

Dépenses   2016 mandats de l'année  56 455.99  €   

Recettes   2016 titres de l'année        22 375.47  €   

Résultats antérieurs  0.20 €   

Résultats cumulés               - 34 080.32 €   

    

Section d'Investissement     

Dépenses      2016 mandats de l'année         0 €   

Recettes       2016 titres de l'année              137 674.13  €   

Résultat de l'année 2016  - 137 674.13 €   

Résultats cumulés  0 €           

   

 Après présentation du Compte Administratif 2016, M. le Maire quitte la salle de 

séance et, sur demande de Mme Gwénaëlle LE GONIDEC, Adjointe au Maire, le Conseil 

Municipal procède au vote. 

 

 Après en avoir délibéré, à la majorité (13 Pour et 4 Abstentions), le Conseil Municipal 

approuve les comptes administratifs 2016.       



  

            

        

ASSAINISSEMENT – AFFECTATION DU RESULTAT 2016 
7.1 Délibération  n° 2016 / 2-9  

 

    Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la section de fonctionnement cumulé 

2016 au budget annuel ASSAINISSEMENT présente un déficit  de 23 888.51  €; 

 

 Conformément à l’instruction M14, il convient d’affecter ce résultat. 

  

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (14 Pour et 4 

Abstentions), décide : 

 

- D’inscrire ce déficit  comme suit :  
   Section de fonctionnement …….D 001 …….  23 888.51  € 

   

 

        

 

BUDGET PRINCIPAL – AFFECTATION DU RESULTAT 2016 

7.1 Délibération  n° 2016 / 03-10  

 

 Monsieur le Maire expose à l’assemblée que l’excédent de fonctionnement cumulé 

2016 au budget annuel PRINCIPAL  de la COMMUNE  est de  1 792 161.51  €. 

 

 Conformément à l’instruction M14, il convient d’affecter ce résultat. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (14 Pour et 4 

Abstentions): 

 

- Décide d’affecter l’excédent comme suit :  

  Section d’investissement ………compte 1068……...      743 069.69 €                           

             Section de Fonctionnement ……compte   002………  1 049 091.82 €  

  

Arrivée de M. Patrick LE FLOC’H à 19 H 50 

Départ de Mme Caroline LE COZ à 19 H 55 

 

 

LOTISSEMENTS  – AFFECTATION DU RESULTAT 2016 

7.1 Délibération  n° 2017 / 02-11  

 

 Monsieur le Maire expose à l’assemblée que le déficit de fonctionnement cumulé 2016 

au budget « Lotissements »   est de 34 080.31 €. 

 

 Conformément à l’instruction M14, il convient d’affecter ce résultat. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (14 Pour et 4 

Abstentions)  : 

 



- Décide d’affecter le déficit  comme suit :  

                    Section de Fonctionnement ……compte   001………     34 080.32 €  

Départ de Mme Audrey CONNAN à 21 H 30 

 

Taux d’Imposition   2017 

7.2 Délibération  n° 2017 / 02-12 

 

 Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 

Municipal vote les taux d’imposition pour  2017,  comme suit :  

 

- Taxe d’habitation   :                               12.84  % 

- Taxe foncière sur propriété bâtie    :      15.70  %  

- Taxe foncière sur propriété non bâtie :  71.75  % 

    

      

Vote des Budgets Primitifs 2017  

7.1 Délibération  n° 2017 / 02-13 

 

     Après en avoir délibéré, à la majorité (14 Pour et 4 Abstentions ), le Conseil 

Municipal adopte des différents budgets primitifs 2017 :  

 

      Budget  « COMMUNE »    

 

       La section de fonctionnement est équilibrée tant en dépenses qu’en recettes à la somme 

de  3 095 235.68  € 

       La section d’investissement est équilibrée à   2 603 575.21  €  

                                                                                

       Budget « ASSAINISEMENT »    

 

      La section de Fonctionnement  s’équilibre à  151 728.51  € 

      La section d’Investissement s’équilibre à       209 092.18  €  

 

       Budget   « LOTISSEMENTS »     

 

      La section de Fonctionnement  s’équilibre à     117 307.70 € 

      La section d’Investissement s’équilibre à         118 413.75 €  

 

  

Travaux  divers de voirie  

8.3 Délibération  n° 2017 / 02-14 

   

 Le Maire informe l’assemblée qu’il a sollicité l’entreprise EUROVIA qui réalise les 

travaux d’aménagement de la Rue de l’Armor pour chiffrer divers travaux :  

    

- Le remplacement de dalles podotactiles Rue d’Avaugour,                           680 €      H.T 

- la pose d’enrobé sur  10 m² sur le parking de la Résidence de l’Argoat       212.10 € H.T 

- et la mise en œuvre d’enrobé sur 87 m² dans la cour de l’école élémentaire pour rendre 

accessible les bâtiments  aux personnes à mobilité réduite.                       1 994.62 € H.T 

 

  Le Conseil Municipal est appelé à délibérer pour confier les travaux à 



l’entreprise EUROVIA conformément au devis proposé pour la somme de 2 886.72 € H.T soit  

3 464.06 € TTC.  

Cession d’une parcelle par l’Association foncière à Kerlahae 

3.1 Délibération  n° 2017/ 02-15 

 

 Le Maire fait part à l’assemblée que l’aménagement d’une voie d’accès à une 

propriété à Kerlahae est nécessaire ainsi que son ouverture à la circulation publique, 

l’Association Foncière accepte de céder à la Commune la parcelle cadastrée à la section XN 

sous le numéro 216 pour une contenance de 317 m² conformément au document d’arpentage 

établi par le cabinet de géomètres GEOMAT de Guingamp.  

 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal  : 

- accepte la cession faite par l’Association Foncière à la Commune moyennant l’euro 

symbolique de la parcelle XN 216,  

- autorise le Maire à signer l’acte qui sera rédigé par Maître Dominique RABASTE, Notaire à 

Bourbriac ainsi que tous les documents de rapportant à cette cession 

- accepte de prendre en charge tous les frais s’y rapportant,  

- décide de classer cette voie dans la voirie communale pour une longueur de 56 mètres 

linéaires 

  

Régularisation cadastrale à Goarem Morvan 

Parcelle YC  N° 16 

3.1 Délibération  n° 2017 / 02-16 

  

  Le Maire fait part à l’assemblé qu’une erreur cadastrale a été constatée lors du 

dépôt des pièces du lotissement de Goarem Morvan aux services du cadastre.  

 

                     En effet, dans le cadre de l’aménagement du lotissement de Goarem Morvan par 

la Commune de BOURBRIAC,   une partie de la parcelle cadastrée à la section YC sous le 

N°16 a été englobée dans le projet alors que cette parcelle appartient à l’Association Foncière 

de Bourbriac. 

 

  L’association foncière a émis un avis favorable pour régulariser la situation en 

cédant une partie de cette parcelle.   

  

  Conformément au document d’arpentage réalisé par la société A & T Ouest, la 

parcelle YC N° 16 a été divisée en plusieurs parcelles : 

YC n° 148 pour  65 m² 

YC n° 149 pour  18 m² 

YC n° 150 pour 849 m² 

YC n° 151 pour 105 m² 

YC n° 152 pour  6 523 m².  

 

  L’Association foncière de Bourbriac accepte de céder à la Commune de 

BOURBRIAC moyennant l’euro symbolique, les parcelles YC 148 - 149 – 150 et 151. 

 

  Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

 

- Accepte la cession par l’Association foncière de Bourbriac moyennant l’euro 

symbolique les parcelles cadastrées à la section YC sous les n° 148 - 149 - 150 et 151.  



- Désigne Maître RABASTE,  Notaire à Bourbriac pour rédiger les actes de cession, 

- Autoriser le Maire à signer les documents se rapportant à ces cessions ainsi que l’acte 

rectificatif de dépôts des pièces du lotissement et l’acte de vente du lot N° 16.  

Indemnités des élus  
5.6  Délibération  n° 2017 / 02-17 

Le Maire informe le Conseil qu’à compter du 1
er

 Janvier 2017, les élus bénéficient, 

conformément au barème prévu à l’article L. 231-23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, de la réforme dite PPCR (Parcours Professionnels, Carrières et Rémunération) et 

donc d’une revalorisation des indemnités allouées. L’enveloppe indemnitaire étant basée sur 

l’indice 1015 jusqu’au 31 décembre 2016, il convient de modifier la délibération prise le 25 

avril  2014 en évoquant l’indice terminal et non plus l’indice 1015. 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal fixe  

  

-            à 40 % de l’indice terminal le taux de l’indemnité du Maire ; 

  

-            à 14.50 % de l’indice terminal le taux de l’indemnité allouée aux quatre Adjoints ; 

  

-           à 0.78 % de l’indice terminal le taux de l’indemnité versée aux Conseillers 

Municipaux. 
 

   

Médiathèque - Evolution du logiciel de gestion  

1.1 Délibération  n° 2017 / 02-18 

  

 Le Maire informe que l’évolution du logiciel de gestion à la Médiathèque 

(ORPHEE) s’avère nécessaire.  

 

 Le devis établi par la société C3 rb Informatique (société en charge de la 

maintenance du logiciel )  s’élève à 1 850 € H.T soit 2 220 € TTC et  comprend :  

 

- L’évolution du logiciel vers ORPHEE NX  

- La mise en œuvre du logiciel (installation- conversion des données et la mise œuvre 

du catalogue en ligne) 

- La formation du Personnel     

 

 Pour information, il précise que changer de fournisseur imposerait une dépense 

évaluée à  8 000 €. 

 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de confier à la 

Société C3 rb Informatique l’évolution du logiciel ORPHEE NX conformément au devis 

présenté pour la somme de 2 220 € TTC. 

       

Médiathèque - convention de prêt de livres au Collège 

1.4 Délibération  n° 2017 / 02-19 

 

 Le Maire informe l’assemblée que le Collège Jules Ferry de BOURBRIAC souhaite 

emprunter des livres à la Médiathèque.  

 



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal   autoriser le Maire à signer une 

convention entre la Médiathèque et le Collège Jules Ferry pour un prêt gratuit de livres pour 

la période de Février à Juillet 2017 : en cas de perte ou de détérioration de livre, il sera facturé 

au Collège au prix d’achat.   

    Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.  

 

Délibération n° 2017 / 02-01 à 02-19 

 

 


